MODÈLE DE LETTRE TYPE QUI PEUT ÊTRE UTILISÉ PAR LES DIRECTEURS D'ÉCOLE POUR

DEMANDER AU MAIRE DE LA COMMUNE LE MESURAGE DE L’ACTIVITE DU RADON

DANS LEUR ÉCOLE (située en Zone 3)
Objet : Gestion du radon dans les établissements recevant du public
Références : Code de la santé publique ​: art. D1333-28 à R1333-36 ; Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018



Monsieur (Madame) le maire,
Conformément à la réglementation inscrite au Code de la santé publique, articles D1333-28 et suivants, les propriétaires d’établissements recevant du public situés en zone 3 sont tenus de faire procéder à des mesures de l'activité du radon dans les locaux où le public est susceptible de séjourner pendant des durées significatives.

Ces mesures doivent être répétées tous les dix ans et, le cas échéant, chaque fois que sont réalisés des travaux modifiant la ventilation des lieux ou l'étanchéité des locaux au radon.

Par ailleurs, l'article R1333-35 du Code de la santé publique, précise notamment que le rapport d’intervention de mesurage de l’activité du radon doit être annexé au registre de sécurité incendie de l’école.

C’est pourquoi, je vous saurais gré de bien vouloir me faire parvenir le rapport d’intervention de mesurage de l’activité du radon qui concerne l’école que je dirige pour présentation aux personnels et services concernés.
Je vous en remercie et vous prie d’agréer, Monsieur (Madame) le maire, l’expression de toute ma considération.
